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Informations utiles pour la saisie du CIA 2025 dans l’outil GARCIA 
 

• Accès à l’application depuis le portail Arena : 

 
 

• Notions importantes : 
 
➢ L’enveloppe CIA de chaque établissement a été calculée automatiquement. Elle correspond au 

nombre d’agents multiplié par le montant de référence appliqué pour chacun des corps concernés. 

Elle ne tient pas compte des temps partiels de 70 % ou moins, ni des arrivées en cours d’année qui 

donnent lieu, selon les cas, à proratisation du CIA. 

 
Pour mémoire, montants de référence indiqués dans la circulaire 2025 : 

 
 
➢ L’enveloppe de CIA exceptionnel est par défaut à 0 €, aucun montant n’ayant été pré saisi. 

Cela ne bloque pas la saisie d’un montant de CIA exceptionnel pour chaque agent. 

Le solde CIA exceptionnel apparaîtra en rouge avec un solde négatif mais cela est sans conséquence tant 

que la limite des 25% de modulation par agent est respectée. 

Si vous souhaitez aller au-delà des 25 %, un message d’erreur s’affichera. 
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Pour toute situation particulière (agent absent de la liste, pas de versement souhaité, …), merci d’écrire à 

ce.dpats@ac-versailles.fr 

 
 

• Exemple de saisie d’un CIA exceptionnel dans la limite des 25% autorisés par 
agent : 

 
Mme X SAENES ouvre droit à 400€ : Ce montant de référence est indiqué dans la colonne CIA 2025. 

 

Vous souhaitez l’augmenter de 25% (400€ x 25% = 100€), et donc verser un CIA de 500€ 

Il convient de saisir dans la colonne CIA exceptionnel 2025 : 100€.  

 

Le montant versé sera de 500€ (400€ + 100€) 

 

Pour un agent pour lequel vous ne souhaitez pas appliquer de modulation, il convient de ne rien saisir 

dans la case CIA exceptionnel. L’agent percevra le montant de référence. 

 

• Rappels : 

 

- Ne peuvent prétendre au versement du CIA que les personnels stagiaires et titulaires.  

Les personnels contractuels même en CDI ne sont pas concernés. 

 

- Vous pouvez majorer le montant versé à un agent sans avoir besoin de diminuer le montant d’un 

autre agent. 
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